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Le Mot du Maire   

 
Les vendanges commencées et presque terminées, la foire de Ste Catherine qui se  profile, sans 

parler des f°tes de fin dõann®e qui nous semblent peut-être encore éloignées mais qui arriveront 

bien vite é tout cela pour faire un petit retour sur un ®t® bien anim® avec la Madone des Motards, 

un 14 juillet et son feu dõartifice au bord du canal et le Comice Agricole du mois dõao¾t. 

 Je tiens à ce sujet à féliciter le Comité de Comice pour la parfaite organisation de ces deux 

journées et aussi à remercier chaleureusement toutes les personnes qui se sont investies pour la 

confection des fle urs, la réalisation du char de la Reine et le fleurissement de TANNAY. Ce comice 

2014 restera, grâce à vous tous, parmi les «  grands millésimes  » des comices Tannaysiens.  

La rentr®e scolaire sõest effectu®e avec un effectif l®g¯rement en hausse, ce qui a permis de 

maintenir le nombre de classes identique ¨ celui de lõann®e derni¯re.  

Je souhaite la bienvenue à Madame Marie -Dominique BONHOMME  qui  succède à Madame 

ROLLAND Sandrine en tant que nouvelle directrice  ¨ lõEcole. 

Le samedi 20 septembre 2014 nous avons eu le plaisir dõinaugurer le b©timent de lõancienne 

gendarmerie réhabilité en 8 logements locatifs sociaux  et baptisé « Résidence Henriette LEJOUR  », 

ce projet est enfin achevé et les nouveaux locataires emménageront à partir du 1 er octobre.  
 

Philippe NOLOT   
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Cette année, comme tous les six ans autour du 15 Août, ǎΩŜǎǘ 
ŘŞǊƻǳƭŞ ƭŜ ŎƻƳƛŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ¢ŀƴƴŀȅΦ [ΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ 
canton de se retrouver dans les rues et de défiler avec des chars 
encore une fois magnifiques. Cette année aura été marquée par le 
ǎƻƭŜƛƭ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŞ ŀ ŞǘŞ ōƛŜƴ ƳŀǳǎǎŀŘŜΦ {ƻǳǾŜƴŜȊ-
ǾƻǳǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ǎƛȄ ŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Řǳ ŘŞŦƛƭŞ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇƭǳƛŜΗ Tout 
ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ Ł ƳŜǊǾŜƛƭƭŜΣ ǳƴ ōŜŀǳ ŘŞŦƛƭŞ de chars, de belles reines 

et une ambiance inégalable grâce aussi à la Lyre Guérignoise, aux 
ǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŘŜ aŀŎƘƛƴΩǎ tŜǊŎǳΣ ǎŀƴǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƴƻǎ ōŜƭƭŜǎ ŘŀƴǎŜǳǎŜǎ 
Tannaysiennes. La population alentour a fait le déplacement 
puisque le Journal du Centre parle de plusieurs milliers de 
personnes... La journée ǎΩŜǎǘ terminée au parc Lallier avec un 
concert de YOGAN, groupe de musique celtique.  
Cette année, 12 chars dont un char buvette ont parcouru les rues 
de tannay ainsi que les danseuses tahitiennes. La population de 
jeunes diminuant, certains villages se sont mutualisés pour 
participer à ce défilé.  

La veille, une trentaine de participants dont de nombreux jeunes 
ont disputé le concours de labour avec brabant et charrue. Cette 
ƳşƳŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ Ŧŀƛre fonctionner une vieille 
batteuse, de faire sortir les vieux tracteurs et de montrer du 
matériel  « nouvelle génération », comme une broyeuse à bois. 
Une belle démonstration de chiens de berger a ravi les 
nombreux spectateurs. 
[Ŝǎ ǾƛƎƴŜǊƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻǳōƭƛŞǎΣ ǳƴŜ ŘŞƎǳǎǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǾŜǳƎƭŜ 
était organisée ŀǳȄ /ƘŀƴƻƛƴŜǎΦ [ŀ ǎƻƛǊŞŜ Řǳ ǎŀƳŜŘƛ ǎΩŜǎǘ 
déroulée au parc Lallier avec restauration, spectacle 
pyrotechnique et concert joué par « ƭŀ tΩǘƛǘŜ aƻƛǎǎƻƴ », groupe 
local de musique traditionnelle. 
 
Nous en profitons pour féliciter les organisateurs pour cette 
manifestation. 
 

 
 
   
 

 
   
 
   
 
   
 



 
 
aŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǇŀǊƭƻƴǎ ǳƴ ǇŜǳ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ŎƻƳƛŎŜ ŜȄƛǎǘŜ-t-il? Quelles en sont ses origines? Nous allons 
vous en présenter une partie. 
 
Tout commence le huit septembre 1839. À cette époque, ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞǇǳǘŞ aΦ 5¦tLbΣ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ŀǳ ŎƘŃǘŜŀǳ Řǳ 
wŞŎƻƴŦƻǊǘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ /ƭŀƳŜŎȅΦ /Ŝǘ ƘƻƳƳŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴŦƭǳŜƴǘ 
décide les hauts fonctionnaires de faire le prochain comice à Tannay.  
 
Au départ, le but principal est de récompenser les employés agricoles en argent, mais aussi en médailles (argent et 
bronze) et par des diplômes. Il y avait aussi une attribution de prix pour les plus beaux champs de culture pour les 
grandes, moyennes et petites exploitations, mais aussi pour récompenser les plus belles juments. 
 
Cela permettait de présenter les nouvelles cultures (sangsues, mûrier de ver à soie, etc), les nouveaux élevages 
(croisement de races), les nouvelles façons de travailler (semoirs), de présenter du nouveau matériel (charrues, 
batteuses, tracteurs). Toute la profession en contact avec le monde de la culture participait à cette fête, en effet il y 
ŀǾŀƛǘ ƳşƳŜ ǳƴ ǇǊƛȄ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘŜǳǊ ŀȅŀƴǘ Ŝǳ ƧŜ ŎƛǘŜΥ « le plus de zèƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ». En quelques 
chiffres, en cette année 1839, auront été décernées 236 récompenses dont 62 domestiques de ferme, 28 
laboureurs, 185 équidés, 16 bovins, 42 ovins, 53 porcins et six présentations de nouveaux matériels.  
 
Le ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀōƻǳǊ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ 
favorisait le contact entre le monde politique et le monde rural. Le député M. DUPIN faisait venir le préfet de la 
Nièvre et plusieurs sous-ǇǊŞŦŜǘǎΦ 9ƴ мфсс ƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ƳşƳŜ ǳƴ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎƻƴǾƛŞ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴΦ [ΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 
donc de rencontrer la population rurale mais aussi, et surtout, de pouvoir discuter des problèmes et des demandes 
des exploitants. 
Et ceci dans les meilleures dispositions, puisque le repas du midi de cette année 1839 a débuté à 15 heures pour se 
finir à 22 heures ! Avec tout au long du repas des discours des hommes politiques présents et des discussions de 
tables arrosées évidemment au vin local.  
M. DUPIN parlera peƴŘŀƴǘ ǘǊƻƛǎ ƘŜǳǊŜǎΦ /Ŝ ǊŜǇŀǎΣ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нлл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƘƾǘŜƭ 
de la croix blanche (situé juste au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ƳŀƎŀǎƛƴ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎǳǊŜǎ /ƻǳŘǊƛƴύΦ  
 
[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜƛƴŜǎ Řǳ ŎƻƳƛŎŜ ƴŜ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ǉǳΩà partir de 1907.  
 
La décoration de la ville commença en 1883. Les rues et les places étaient parsemées de mats et oriflammes 
ǘǊƛŎƻƭƻǊŜǎ όƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŀǳ мп ƧǳƛƭƭŜǘ ŘŜǇǳƛǎ мтфлύΦ [ŀ ŦŀƴŦŀǊŜ ŘŜ ¢ŀƴƴŀȅ tout 
juste créée participa aussi au défilé. Les vitrines des commerces commençaient a être décorées en 1895. En 1901, 
les branchages et les genièvres font leur apparition dans les rues ainsi que quatre Arcs de Triomphe aux quatre 
entrées principales.  
 
/Ŝƭŀ ŘǳǊŜǊŀ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфупΣ ŀƴƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜ ŦŀƳŜǳȄ ōŀƴǉǳŜǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ /Ŝ ōŀƴǉǳŜǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊŜƴŀƛǘ ǉǳŀƴŘ-même 
plus de 50% du budget.  
Autour ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎ ŎƘŀƴƎŜƴǘΦ [ŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭŀƛǎǎŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ ƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜǎ 
entreprises disparaissent au profit de grandes exploitations, et ƭΩŜȄƻŘŜ ǊǳǊŀƭ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜΦ Par exemple, sur le canton 
de Tannay, en 1979, il y avait 315 exploitants agricoles et il ne reste que deux seulement sur Tannay en 2014! De 
plus, certains élevages tendent à disparaitre comme ceux des moutons et des porcs. En 1988, on comptait 13801 
bovins, 4604 ovins, 261 porcins. Le concours de labour sera ensuite pris en charge par les « Jeunes Agriculteurs ». 
 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦŜǎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ мфоф Şǘŀƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΦ [ŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞŜ Ŝƴ ōŀǎ Řǳ 
faubourg de Villiers dans un pré à côté du lavoir encore existant. Dans la soirée, un bal était donné sous les halles de 
la mairie.   
 
Et voilà, comment tout commença. Les choses ont changé dans la forme et quelque peu dans le fond. Mais peu 
ƛƳǇƻǊǘŜΣ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀƴƎŜǊΦ /Ŝ ǉǳƛ ƴŜ ŎƘŀƴƎŜ Ǉŀǎ ƛŎƛ Ł ¢ŀƴƴŀȅ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƧƻƛŜ ǉǳŜ tout le monde 
ŞǇǊƻǳǾŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛȄ ŀƴǎΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻƛǘ ƛǎǎǳŜ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ à faire la fête ensemble. 
 
" Řŀƴǎ ǎƛȄ ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƳŀǊǉǳŜǊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ¢!bb!¸Φ 
 
Remerciements à Roger PIOUX pour ses informations et ses sources. 
 



 

 
 

Chaque trimestre nous ferons un « zoom » sur les commerçants, les artisans ou les entreprises de TANNAY. Il 

ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ƭŁ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

compétences et les savoir-faire qui sont à notre ǇƻǊǘŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƴƻǳǎ ƛƎƴƻǊƻƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΦ 

Ce premier « zoom » portera non pas sur un seul professionnel mais sur les nouvelles enseignes qui se sont ouvertes 

ces derniers mois sur notre commune. 

 QUID NOVI : 15 place Charles Chaigneau ςTANNAY (03 86 22 12 62)  
 

 

vǳŀƴŘ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǎǎŜȊ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘŜ v¦L5 bh±LΣ ƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜ ƭƻŎŀƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛǘ ǳƴ ǎŀƭƻƴ ŘŜ 

coiffure (BONNOT puis DUMONT puis DETHIRE). Vous entrez dans une ambiance feutrée presque intime.  

aŀǊƛŜ [ŀǳǊŜ /!b{ ŀ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ ǊŜǇŜƴǎŞΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ ŘŜ ¢!bb!¸Σ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ est 

particulièrement satisfaite, pour ouvrir son magasin de cadeaux, objets de décoration et produits du terroir.  

Lƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩƛŘŞŜǎ Ł prendre avec des répliques de vaisselle de nos grands mères, des jeux anciens, des 

petits casse-ǘşǘŜ Χ !ƭƭŜȊ ǾƻƛǊΣ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ǎǳǊǇǊƛǎ ŘŜ ŎŜ que ǊŜƎƻǊƎŜ ŎŜǘǘŜ ōƻǳǘƛǉǳŜΦ 5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ aƳŜ /!b{ Ŝǎǘ 

allée le 8 septembre dernier à PARIS au salon maison et oōƧŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊǇǊƛǎŜǎΧΦ 

 

 ETABLISSEMENTS SUREAU : Route de Brinon ς TANNAY (03 86 22 11 54) 
 

 

Les Etablissements SUREAU étaient basés sur deux sites Υ ƭΩǳƴ Ł .!½h/I9{ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ah¦[h¢ όǇǊŝǎ ŘŜ /[!a9/¸ύΦ 

Les locaux route de BRIbhbΣ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŀƛŜƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ƳƛƴƻǘŜǊƛŜ Şǘŀƴǘ ƭƛōǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ 

plate-ŦƻǊƳŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł ¢!bb!¸ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ƛƴŀǳƎǳǊŞŜ Ŧƛƴ ƳŀǊǎ ŘŜǊƴƛŜǊ ; elle y regroupe ainsi toutes les 

compétences : Ateliers, magasin et la partie commerciale. Les Ets SUREAU emploient une dizaine de personnes sur 

le site de TANNAY. 

Le milieu agricole connait déjà sans doute bien ces lieux, mais sachez que les particuliers peuvent également trouver 

ƭŜǳǊ ōƻƴƘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ-service avec entre autre : vêtements, bottes, chaussures de marche, quincaillerie, 

outillage mais aussi du matériel plus conséquent comme par exemple nettoyeur haute pression, compresseur etc. 

Autre rayon peu habituel dans ce genre de lieu : un espace jouets avec des répliques de matériels agricoles 

ƳƛƴƛŀǘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ł ŎƻƭƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊΣ ŘŜǎ ǘǊŀŎǘŜǳǊǎ Ł ǇŞŘŀƭŜǎ Χ±ŜƴŜȊ ŀǾŜŎ Ǿƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ ǎǶǊΣ ƛƭǎ ǘǊƻǳǾŜǊƻƴǘ ƭŜ 

rayon ! 



 

 

 LE RELAIS FLEURI : 2 rue de Bèze ς TANNAY  (03 86 29 84 57) 
 

 

/ŜǊǘŜǎΣ ƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǇŀǊƭŜǊ ƛŎƛ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜΣ ǘŀƴǘ ŎŜ ƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǇǊŝǎ [ƻǳƛǎ .[¦½!¢Σ 

M & Mme Michel COUSIN, M & Mme Brice BLONDEAU, Mme Lan ZHANG et M. Pascal ROUSSEL ont repris depuis le 

28 mars dernier la destinée de cet établissement connu de nombreux Tannaysiens.  

[ΩƘƾǘŜƭ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ мм ŎƘŀƳōǊŜǎ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ т ƧƻǳǊǎ ǎǳǊ т ; le restaurant et le bar (entièrement refait) sont ouverts 

du mardi au dimanche.  

Vous trouverez : 

¶ Deux menus : Menu Relais Ł нл ϵ ƻǳ aŜƴǳ DƻǳǊƳŀƴŘ Ł он ϵΣ 

¶ Une formule du jour (le midi du mardi au vendredi) comprenant entrée + plat + café ou plat + dessert + café  
Ł мп ϵ Ŝǘ ōƛŜƴ ǎǶǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Τ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Şǘŀƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴΦ 

Attention Υ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ wŜƭŀƛ CƭŜǳǊƛ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ; un nouveau est en 

cours de conception. 

 

 

 MAISON DE LA PRESSE : 10 place Charles Chaigneau ς TANNAY (03 86 29 88 67) 
 

   

/ƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ƴƻǳǎ ŀ au moins un souvenir Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ  ǉǳƛ ŀōǊƛǘŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƛƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜ .ŀǊ ƭŜ {ŜƭŜŎǘ 

ǉǳŜ ǘŜƴŀƛŜƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ ƧǳƛƴΣ a & Mme Jean-Paul RELUT. 

Anne-Marie et Jean-Paul GAUFROY, après de grosses transformations, ont ainsi transféré leur magasin de la Rue 

Sirdey sur la place Chaigneau. Vous y trouverez, en plus de la presse, de la librairie et des cadeaux, La Française des 

Jeux (loto et jeux de grattage), le PMU et le tabac. Le tout dans une boutique agencée avec beaucoup de goût et où 

ƭΩƻƴ ŀ ŜƴǾƛŜ ŘΩȅ ǎŞƧƻǳǊƴŜǊΣ Řŀƴǎ le petit espace « pause-café » par exemple, histoire de trouver un bon livre, un joli 

magazine ou, rêvons un peu, de faire un ticket gagnant de LOTO ou de PMU. 

 
 
 



 

 
 

JUNOMICHI  
 

Les cours de judo ont lieu tous les mercredis ŀǳ ŘƻƧƻ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŘŜǊƛŜ Ł ¢!bb!¸Φ 

¶ Enfants de 6 à 11 ans : 17h30 à 18h30 

¶ Ado/adultes : 18h30 à 20h00 

Les inscriptions et les renseignements ont lieu sur place les mercredis. 

 

LES SOURCES YOGA 
 

Deux cours sont désormais proposés à TANNAY  chaque vendredi : 

V De 16h30 à 18h00 : Yoga pour le dos 

V De 18h15 à 19h45 : Yoga traditionnel 

Vous pouvez consulter la liste de tous les cours, les horaires et les prix en détail sur le site : yoga-

nievre.com 

Réservation possible par email ou par téléphone au 03.86.20.69.10. 

 

 

 

COURS DôANGLAIS 
 

[Ωƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŀƛǎ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ¢!bb!¸Φ 

5Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ƭƛŜǳ ŎƘŀǉǳŜ ƧŜǳŘƛ ǎƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ : 

1er année : de 18h30 à 19h30 

2ème année : de 19h30 à 20h30 

3ème année : de 20h30 à 21h30 

tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŀǇǇŜƭŜǊ ŀǳ лоΦусΦнфΦмуΦтуΦ 5Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

disponibles en Mairie. 

 

 

 

 

BARRAGE DE PANNECIERE   
 
Le 23 septembre dernier, a eu lieu au Barrage de Pannecière, un exercice de sécurité civile. Celui-ci a eu 
pour but de mettre en îuvre, en temps r®el, les dispositifs d®finis par le plan particulier dôintervention (PPI) 
à différents niveaux de vigilance. 
Les mairies et les habitants des communes concern®es par les zones dôinondation ont ®t® alert®s par 
t®l®phone pour v®rifier les dispositifs dôalerte. 
A lôheure o½ cet article est r®dig®, nous nôavons pas les r®sultats de cet exercice, mais nous vous en 
informerons dans le prochain bulletin. Pour votre information, vous pouvez vous connecter sur le site de la 
Préfecture pour obtenir plus de renseignements, ou sur le site du Barrage de Pannecière. 

 



 
 
APPEL AU CIVISME   
 
Récemment un incident survenu au parc Lallier (espace de jeux ouverts aux enfants) avec un chien non 
tenu en laisse aurait pu avoir des conséquences graves. 
Le Maire et son conseil municipal ont donc d®cid® dôinterdire lôacc¯s du parc ¨ nos amis ¨ quatre pattes 
(arrêté et mise en place de panneaux) et se permettent de rappeler aux propriétaires de bêtes, quelques 
r¯gles de base (selon le code g®n®ral des collectivit®s territoriales, du code p®nal, du code ruralé). 
 
En tant que propri®taire dôanimal domestique, vous °tes soumis ¨ des obligations et vous êtes 
responsables : 

- Votre animal ne doit causer aucun trouble de voisinage (dégâts matériels, aboiements répétés, 
déjections, sacs poubelles ®ventr®sé). 

- Votre chien doit être tenu en laisse sur les voies et les espaces publiques. 
- Vous devez procéder immédiatement par tout moyen approprié au ramassage des déjections que 

votre animal abandonne sur toute partie de la voie publique, y compris dans les caniveaux et dans 
les espaces verts. 

 
En cas de non respect de la réglementation en vigueur, tout propri®taire sôexpose ¨ une 
contravention pouvant aller de 35 ú ¨ 450 ú. 
 
LôINCIVILITE PEUT AVOIR DES CONSEQUENCES GRAVES. 

 
 
Si vous êtes propriétaire ou détenteur des chiens ci-dessous : 
 
CHIENS DE 1ERE CATEGORIE = CHIENS 

DôATTAQUE 
Ĕ Staffordshire terrier (pit-bull) 
Ĕ American Staffordshire terrier (pit-bull) 
Ĕ Mastiff ou boerbulls 
Ĕ Tosa 
 

CHIENS DE 2ème CATEGORIE = CHIENS DE 

DEFENSE OU DE GARDE 
Ĕ Staffordshire terrier 
Ĕ American Staffordshire terrier 
Ĕ Tosa 
Ĕ Rottweiler (inscrit ou non au L.O.F.) 

 
Vous avez les obligations suivantes : (Loi n° 2008-582 du 20 juin 2008) 

Á Obtenir un PERMIS DE DETENTION du chien 
Á Obtenir un PERMIS PROVISOIRE DE DETENTION du chien 
Á Faire faire une EVALUATION COMPORTEMENTALE du chien par un vétérinaire agréé 
Á Obtenir une ATTESTATION DôAPTITUDE ¨ d®tenir le chien 
Á Faire une DECLARATION DE MORSURE par un chien dangereux ou non 

Pour accomplir ces démarches, vous pouvez vous adresser à la Mairie munis des pièces suivantes : 
- Une pi¯ce dôidentit®, 
- La carte dôidentification ou de tatouage du chien, 
- Le certificat de naissance du chien inscrit au L.O.F. éventuellement, 
- Le certificat vétérinaire de stérilisation pour les chiens de 1ère catégorie, 
- La carte de vaccination antirabique du chien en cours de validité, 
- Lôattestation dôassurance garantissant votre responsabilit® pour les dommages caus®s au tiers par 

votre chien, 
- Lôattestation dôaptitude ¨ d®tenir votre chien, 
- Les r®sultats de lô®valuation comportementale du chien effectuée par le vétérinaire. 

 
 

 
NOUVEAUTE IMPOTS  
 
Depuis cet été,  les Centres des Finances Publiques de la Nièvre sont équipés d'un terminal de carte bleue. 
Vous pouvez ainsi régler vos impôts sur le revenu, la taxe foncière, la taxe d'habitation, les timbres 
amendes et fiscaux par carte bancaire à la Trésorerie de TANNAY. 



 

Un besoin en informatique ?  
 
Si vous souhaitez vous perfectionner dans le domaine informatique (retouche de photos, mise en forme de 
document, sécuriser votre ordinateur, cr®er un site web, é), Mme Ga±lle Monsieur, animatrice multimédia 
peut vous aider. Elle se déplace quand elle a 6 demandes identiques pour organiser une initiation de 
groupe. Ce service est mis en place par le Conseil Général de la Nièvre au tarif d'1ú de l'heure. 
Si vous êtes intéressés, vous pouvez appeler au 06.45.78.79.32. 

 

SRADDT  
 
Dans le cadre de la loi d'orientation pour l'aménagement durable du territoire de 1999, les régions 
deviennent responsables de la conduite d'un Schéma Régional d'Aménagement et de Développement 
Durable du Territoire (SRADDT). Ce schéma doit permettre de définir les orientations régionales en matière 
d'aménagement et de développement territorial à l'horizon 2030. 
Ce projet de SRADDT est consultable en ligne sur : www.region-bourgogne.fr/sraddt 
Afin d'associer les bourguignons à ce projet,  ils pourront donner leur avis du 10 septembre au 10 
novembre 2014. Pour cela, des registres seront à leur disposition aux sièges du conseil régional de 
Bourgogne, de chaque conseil général et dans les mairies des chefs-lieux de départements et 
d'arrondissements. 

 

http://www.region-bourgogne.fr/sraddt

